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        Chères Saint Bonnetoises, Chers Saint Bonnetois 

     Cette année restera pour toujours dans les esprits de chacun du fait de la crise sanitaire sans
précédent de la COVID-19 que nous vivons encore actuellement et nous espérons de tout cœur que
nous en voyons la fin.

       Cette année a été aussi celle du changement pour notre commune avec l’arrivée d’une nouvelle
équipe municipale suite à des élections quelque peu tourmentées.

         Je tiens personnellement à vous remercier au nom de tout mon conseil pour la confiance que vous
nous avez accordée en vous déplaçant massivement dans l’isoloir. Nous sommes conscients des
responsabilités qui sont maintenant les nôtres et allons tout faire pour vous montrer que vous avez eu
raison de vouloir ce changement.

         Nous   sommes   depuis   le 3 juillet  à  pied  d’œuvre sur  les  dossiers  les  plus  urgents  comme
notamment le sujet du SBA qui a été l'une des  préoccupations des habitants de Saint  Bonnet Lès Allier.
Nous sommes  heureux de vous  annoncer que  nous  avons déjà bien avancé sur ce point comme vous
allez pouvoir le lire dans ce premier bulletin municipal. 

          Nous  avons  souhaité  aussi  avoir  un  moment  de  convivialité  dans  cette  année  qui  en  a
profondément  manqué  en  créant  la  fête  du  village. Cette  journée  festive sera intégralement faite en
extérieur afin de respecter les normes sanitaires et commencera à 14h par un concours de pétanque qui
sera suivi d’un repas avec une animation  musicale. Nous  espérons que  cette première festivité va vous
plaire et que vous serez nombreux à venir partager un moment de convivialité avec nous.

          Mon équipe municipale et moi-même sont à votre disposition pour tout problème, doléance ou idée
à nous soumettre (ainsi que dans la boîte à idées que nous avons installée à côté de la boîte aux lettres
de la mairie), nous sommes à votre écoute aussi pour les urgences et nous venons d’acquérir un
téléphone d’astreinte afin que nous puissions répondre rapidement à toute demande.

          Vous l’avez compris nous souhaitons nous engager pour le bien être de notre commune et de faire
le maximum pour vous tous dans le respect des moyens qui nous sont accordés.

      Je vous souhaite à toutes et tous, une bonne reprise du travail, rentrée des classes ou tout
simplement une belle fin d’année et espérant vous voir nombreux le 12 Septembre.

          Respectueusement,

                                              Le Maire,
                                              Emeric DECOMBE

Chères Saint Bonnetoises
Chers Saint Bonnetois



MAIRE 
EMERIC DECOMBE
39 ans
Courtier en assurances

1ère Adjointe
MARYSE TARRIT
62 ans
Retraitée

2e Adjoint
PATRICK AMBLARD
49 ans
Agent ENEDIS

3e Adjoint
FABRICE DUMONT
45 ans
Cadre en Systèmes
d'Informations

CONSEILLERE
EVELYNE SAURET
65 ans
Retraitée

CONSEILLER
MANUEL FERREIRA
52 ans
Coordinateur Transports

CONSEILLERE
CELINE AUXERRE
46 ans
Employée Administrative

CONSEILLER
DIDIER LABONNE
48 ans
Agent Hospitalier

CONSEILLERE
SABRINA BONHOMME
38 ans
Commerçante
Esthéticienne

CONSEILLERE
ELISE MEUNIER
37 ans
Employée
Administrative

CONSEILLER
PHILIPPE DOMAS
65 ans
Retraité



COMMISSIONS INTERNES



COMMISSIONS EXTERNES



12 SEPT
 2020

14h à 19h : Concours de Pétanque et Remise des Prix. 

20h : Grand Repas avec Animation Musicale 15 € par personne
et GRATUIT pour les - 10 ans.

UNE JOURNEE DE RENCONTRE ET DE PARTAGE
Jeu gonflable pour les enfants

Le terrain de pétanque réhabilité pour l'occasion !
Lots pour les 4 premières équipes, la 1ère équipe féminine et la 1ère
équipe enfant. 
5 € la doublette, chaque équipe doit avoir son cochonnet

Le menu avec des produits locaux : 

Cochon à la broche et pommes de terre 
cuites dans son jus + Dessert

Organisé sous barnum et limité à 100 personnes pour le respect des restrictions
COVID 19

RESERVEZ VITE !!!

Parce que ce début année 2020 a été
marqué de façon très significative,
parce que nous avons tous manqué de
rencontres sociales et de moments
conviviaux... 
L'Amicale Laïque et La Mairie ont le
plaisir de vous convier à la nouvelle
Fête de Votre Village !

La fête de Votre Village



VIGILANCE CITOYENNE :
Ambroisie

Une distribution de prospectus
concernant l’Ambroisie a été faite fin juillet, nous

vous remercions d’être
vigilants lors de vos promenades, afin d’éradiquer

(arrochage de la racine et dépôt sur place) cette
plante néfaste à la santé de tous. 

TERRAIN DE PÉTANQUE 

désherbé et 

réhabilité pour

 le plaisir de tous !!!

Boîte à

 Idées

Nous sommes à
votre écoute

RELEVÉE ET TRAITEE
 UNE FOIS PAR SEMAINE

 Le maire et ses 
adjoints, à tour de

rôle, auront le
téléphone

d’astreinte,
accessible

En 
Cas d urgence
24h/24, 7j/7, au

numéro suivant :

 06 62 09 25 09  

Devant 
la mairie

à ce jour ...

RAPPEL

Police 17
Pompiers 18

Samu 15



Deux nouveaux points d'apport collectifs

Force de négociation

Un point dans le bourg sur le parking, au début de de la

rue de la Challe, totalement enterré 

Un point autour du cimetière, totalement aérien. 

Nous sommes fiers de vous annoncer, qu'après négociation

auprès de SBA, les citoyens de St Bonnet vont bénéficier de 2

autres PAC (points d'apport collectifs, 30 litres) : 

L'implantation des PAC sera envoyée par mail après décision

municipale.

Tout le monde gardera le PAP (Bac levé au Porte à Porte)

jusqu’à fin novembre au moins !

Restez vigilants quant à la date de restitution de vos bacs !!!

à ce jour ...

Achat d 'éléctricité

Renouvellement du groupement d’achat SIEG (Syndicat

Intercommunal Electricité et Gaz) pour la fourniture d’électricité

de la salle Polyvalente (tarif jaune = C4). 

Nous restons au marché des tarifs régulés de vente de l’électricité

avec EDF. Ceci concerne les tarifs bleus = C5, mairie et éclairage

public. 

D’ailleurs, nous allons vérifier les plages horaires et adapter

éventuellement de ce dernier.

Cette négociation a permis de maintenir un achat au plus juste de

la fourniture de l’électricité pour notre village.



REMBOURSEMENT

Transport scolaire
 La nouvelle municipalité a décidé de pérenniser l'aide au transport
scolaire telle qu'elle avait été décidée auparavant.   Pour rappel, elle
concerne uniquement les enfants scolarisés au RPI (Regroupement
pédagogique intercommunal). La municipalité rembourse l'intégralité
des frais de transport selon des conditions très précises et il n'y a pas
de  dérogation. Votre enfant doit utiliser le transport scolaire au
moins à 50 %, un comptage est fait chaque jour et pour chaque
voyage du bus. 
Pour les collégiens et lycéens vous pouvez vous rapprocher du conseil
départemental grâce auquel vous pourrez bénéficier d'une subvention
forfaitaire accordée en fin d'année scolaire. 
Contact au 04 73 42 35 82.

Actualités

RÉOUVERTURE

Bibliothèque & Ecole
Après le confinement et les vacances, la bibliothèque et l'école, grâce aux
bénévoles et Catherine Creuize, les locaux sont parfaitement nettoyés  et
désinfectés .
Nous souhaitons une  belle rentrée à nos maternelles, nombreux cette année !!
Quant à la bibliothèque, nous souhaitons vivement remercier Micheline Domas
pour son temps et son investissement  pendant de nombreuses années .  Nous
espérons une ouverture à partir du 8 septembre, les mardis et jeudis de 16h30 à
18h30, avec un protocole sanitaire COVID strict, et ce grâce à Isabelle DAFFIX,
Sandra DUGAUD et Evelyne SAURET, avec tous nos remerciements !



Une rentrée masquée...

Suite à une année scolaire mouvementée, où les protocoles sanitaires se sont succédés, cette rentrée ne

démarre pas malheureusement avec la sérénité que l’on aurait souhaitée.

Si les élèves de maternelle n’ont pas l’obligation du port du masque, les enseignants, quant à eux,

devront le garder toute la journée, ce qui ne va pas être facile pour les séquences orales... Les gestes

barrières sont également maintenus.

Nous croisons donc les doigts, pour qu’une solution médicale soit trouvée rapidement pour terrasser ce

maudit virus.

L’an passé, nous devions emmener les élèves à la découverte du Grau d’Agde avec comme projet une

classe découverte sur le développement durable. Elle fut bien sûr annulée...

Nous avons donc décidé de la repousser en attente de meilleures conditions sanitaires.

Durant la période de confinement , tous les enseignants de l’école se sont mobilisés. Quotidiennement,

les élèves de chaque classe ont reçu des fiches afin d’assurer la continuité pédagogique.

Pour le retour en classe des enfants, il a fallu la mobilisation de tous, pour assurer la mise en place du

Protocole Sanitaire (ronds peints dans la cour pour la distanciation sociale, flèches pour réguler et

éviter le brassage des élèves, désinfection des locaux...)

Une bonne nouvelle malgré tout, l’école a obtenu « le label développement durable niveau 3 » le plus

élevé, acquis pour une période de 3 ans par le Rectorat.

Cette année, nous allons poursuivre ce travail sur le respect de l’environnement.

A ce propos, nous avons demandé à la Municipalité, l’installation d’arbres dans la cour pour limiter la

chaleur dans les classes et la construction d’un poulailler qui permettra de réduire les déchets de la

cantine.

L’équipe enseignante remercie l’équipe municipale sortante pour ses actions en faveur de l’école,

l’Amicale laïque de Saint Bonnet pour son aide au financement de notre voyage.

Toute l’équipe pédagogique souhaite désormais « Bienvenue » à la toute nouvelle équipe élue, dans un

esprit de respect, de sérénité, de travail collaboratif.

« La réussite de nos petits élèves, le mieux vivre ensemble, une école accueillante, pour une école

bienveillante », sont des valeurs que nous partageons tous. Malgré ces difficultés sanitaires, chaque

acteur de l’école saura apporter son professionnalisme pour faire de cette année, une année réussie !!!

Le mot du

Directeur d'école



La saison 2019 / 2020 
 
Et puis le temps s’est brusquement arrêté … Pourtant, la saison avait commencé sur les chapeaux de roues, avec un
calendrier assez dense !
 
15 septembre 2019 - Assemblée générale.
Une douzaine de personnes, en dehors des bénévoles de l’Amicale, sont venues partager avec nous le bilan de la saison
écoulée (et le verre de l’amitié). 
Si le bilan financier était jugé largement satisfaisant, permettant à l’Amicale d’investir sur du matériel, le bilan moral est plus
contrasté. En cause, la participation très relative des Saint-Bonnetois à nos activités. Aussi nous avons décidé de donner la
parole à tous les habitants de la commune en leur proposant un questionnaire (remis pendant le passage des cartes) pour
capter leurs attentes …
 
11 novembre 2019 - Concours de belote.
60 équipes, c’est le score parfait ! C’est la jauge maximum, et sans refuser personne. La convivialité et le fair-play étaient
de rigueur. Et une fois n’est pas coutume, le premier prix est resté à Saint-Bonnet ! Un bien bel aprèm, même un souci de
logiciel en fin de soirée n’a pas suffit à ternir le bilan. Ah, si … Des Saint-Bonnetois, il n’y en avait pas beaucoup.
 
31 décembre 2019 - Réveillon.
Buffet apéritif de qualité, excellent repas, musique jusqu’à tard, cotillons, il ne manquait rien … Si, vous peut-être ?
En tout cas, les 29 personnes … Euh, ça, c’est un copier/coller de l’article du réveillon précédent. Une chose est sûre, c’est
que notre appel a été entendu ! Nous étions 79, et ça nous a fait très plaisir !!! Et c’était vraiment une excellente soirée.
 
23 février 2020 - Escape Hunt.
Nous avons fait un pari un peu risqué. Il n’est pas toujours évident d’attirer les Saint-Bonnetois sur nos activités, nous  avons
donc innové. Et ce fût une bonne idée ! Nous étions 50 à chercher la clé pour sortir d’un asile, d’une cathédrale, ou encore
des catacombes. Super accueil, super ambiance, ce fût une très bonne surprise.
A noter, nous avons pris à notre charge 50% des dépenses de cette activité. 
 
28 mars 2020 - Soirée truffade, ou pas ...
Nous avons commencé à prendre les inscriptions pour notre repas dansant, quand les premières mesures de restrictions liées
à la crise sanitaire nous ont incitées à annuler par précaution notre soirée dès le 14 mars. 3 jours plus tard, nous étions
confinés. Les patates sont restées à la cave, le jambon sur l'os, et la soirée truffade du 28 mars n'a pas eu lieu.
 
 
Voilà, le temps s’est brusquement arrêté. Tant pis pour la truffade, tant pis aussi pour notre 15ème vide-grenier, et notre
sortie de fin de saison à Murol. Le plus important était ailleurs.
 
Pendant cette interruption, nous avons pris le temps de décortiquer les questionnaires (enfin, ceux que vous nous avez rendu
…).
Premier constat : 12 questionnaires retournés sur une centaine de distribués, c’est peu ... Doit-on y voir un manque d’intérêt
pour la vie associative de notre village  ? En tout cas, ça contraste clairement avec l’excellent accueil que vous nous
réservez pour les « cartes de l’Amicale », avec un record de dons pour cette année.
Pour le reste : le vide-grenier est sans surprise votre manifestation préférée, et des idées de sorties ont été proposées, dont
la visite du Château de Murol …
 
Et maintenant ?
Cette saison a été très particulière. Nous vous proposons de venir nous rejoindre le dimanche 20 septembre, à 11h, à la salle
polyvalente, pour en faire avec vous le bilan, et envisager la suite. Bien sûr, nous mettrons tout en œuvre pour vous accueillir
dans le respect des règles sanitaires en vigueur.
 
Auparavant, le samedi 12 septembre, nous nous retrouverons pour un moment de partage et de convivialité. En effet, la
municipalité a émis le souhait d’organiser une journée festive, avec l’après-midi un concours de pétanque, puis en soirée un
repas. Pour fédérer toute la commune autour de ce projet, elle a sollicité l’appui des associations Saint-Bonnetoises, et
nous avons décidé de participer.
 
Nous espérons vous revoir très vite, dans les meilleures conditions, mais avant tout, nous espérons que vous avez traversé
cette période du mieux possible.
 
 
                                                Le Bureau,
 
Pour nous contacter et nous suivre :
amicale.stbonnet@gmail.com
https://www.facebook.com/Amicale-Laïque-St-Bonnet-810352815774902/ le corps du texte

Amicale LaïqueAmicale LaïqueAmicale Laïque



Actualités

PAIN, FRUITS &
ÉPICERIE
La boulangerie LEBRAT à Chauriat continue de vous proposer du pain, des fruits

et des produits d'épicerie du mardi au dimanche. Appelez Katia au 04 73 68 19

07, faites votre commande et vous serez livrés, en laissant simplement votre sac à

votre porte.

La maison PATIFRAIS spécialiste du produit frais à domicile (traiteur, pizzas,

charcuterie, plats cuisinés, volaille, viennoiserie, pâtisserie et entremets). Passez

commande avant le mardi midi au  04 71 50 35 18. Livraison le jeudi matin entre

10h et 10h30. Le catalogue change tous les mois.

FÊTE DE NOËL
Toujours dans le but de créer de la convivialité dans la commune, nous
souhaitons organiser un après midi festif ouvert à tous les enfants du village
mais aussi aux adultes !!!
En effet, nous souhaitons faire une animation d’environ 1h30 avec un clown et
un magicien qui va plaire aux petits comme aux grands !!
Ce spectacle sera suivi d’un goûter et nous reviendrons rapidement vers vous
pour vous en expliquer les modalités.



Fonctionnement : réalisations 2019 
et prévisions 2020

Le budget de votre Commune

  INDEMNISATION DE L’EQUIPE MUNICIPALE : 

Nous  tenons à vous informer de la baisse de l’indemnisation du maire et de ses
adjoints de 15%

 



Le budget de votre Commune



Isolation thermique à la salle polyvalente (16 000 €)

Acquisitions foncières

Aménagement en traverse RD 81 2ème tranche (45 000 €) 

Eclairage public et réseaux secs rue de la Challe (28  000 € + 30  000 € en fonctionnement pour

l’enfouissement des réseaux télécom)

Mise aux normes accessibilité

Travaux sur les bâtiments communaux

Aménagement de la cour de l’école (avec arbres et jardinières 2 500 €)

La note explicative du budget primitif communal 2020
 

Le compte administratif 2019 et le budget 2020 ont été votés par les élus en conseil municipal lors de la

réunion du 2 mars 2020. Le budget principal de la commune s'équilibre à 305 599,18 € en section de

fonctionnement et à 131 962,28 € en section d'investissement.

La Commune rembourse 1 emprunt de 70  000 € à la caisse d’épargne pour l’extension de l’école.

L’emprunt de 40 000 € à la Caisse des Dépôts et Consignations a été soldé en 2019.

Ce budget évolue légèrement par rapport au budget 2019 en ce qui concerne la section de

fonctionnement car la facturation de l’ALSH de Pérignat pour l’année 2019 sera payée sur l’exercice

2020, ce qui oblige à prévoir le paiement de 2 exercices dans le même budget (35 000 €/exercice soit

70 000 € prévu pour 2020).

Pour la section d’investissement, la Commune prévoit les travaux suivants :

Acquisition de matériel (dont ordinateur pour l’école 500 €,…)

Le FCTVA, la taxe d’aménagement et l'autofinancement de la commune sont des ressources permettant

de financer le capital annuel des emprunts. Un dossier d’amende de police sera déposé pour

l’aménagement en traverse RD 81 (7  500 €). Une subvention FIC a été demandée pour les travaux

d’amélioration à la salle polyvalente (3 567 €) et pour l’enfouissement des réseaux télécom de la rue de

la Challe (6 937 €). Une subvention de la Région a été demandée pour les travaux à la salle polyvalente

(6 427 €)

Pour 2019, la Commune n’augmente pas le taux des taxes locales. Le produit fiscal attendu s’élève à

102 000 €

L’exécution budgétaire de l’année 2019

Le budget de votre Commune



Le budget de votre Commune



Nous sommes déjà heureux de constater que la présence de trois adjoints (dont deux en
activité professionnelle) aux côtés du maire, renforce notre efficacité et notre présence sur le

terrain et auprès de la population saint bonnetoise. (Ex : pour la rupture de la conduite de
Gaz moyenne pression, plan ORIGAZ, Monsieur le Maire et deux de ses adjoints étaient

présents sur les lieux quelques minutes après l'incident.

Envie de découvrir l'informatique ?
Vous possédez un ordinateur et vous rencontrez quelques

difficultés dans son utilisation ou vous aimeriez
apprendre ?

Fabrice Dumont, adjoint au maire, proposera des formations gratuites,
selon vos besoins, le samedi matin (en fonction des réservations).
Démarches en ligne, Windows, Excel et Word, niveau 0 et 1.
Merci de déposer vos demandes et coordonnées dans la boîte à idées
ou par email à la mairie.

Informations Communales

REACTIVITE

???



La mission d’un CCAS est de mettre en lien les personnes fragilisées, dépendantes, ou
défavorisées avec les organismes sociaux du territoire, les aide à connaitre et faire
valoir leurs droits à prestations. 
Il peut également intervenir occasionnellement face à des situations de précarité.
 Le CCAS participe également à diverses manifestations visant à créer des rencontres
entre les villageois, manifestations que nous espérons développer et amener la
participation  de toutes les générations.
Nous vous tiendrons informés rapidement suite à notre premier conseil
d’administration qui aura lieu en septembre

Informations Communales

Le nouveau conseil d’administration du CCAS se met en
place.
Des personnes du village se sont déjà portées volontaires
pour apporter leurs compétences et disponibilités à cette
instance. Quiconque se trouvant motivé et sensible aux
problématiques sociales, et qui souhaiterait rejoindre cette
équipe sera le bienvenu (Contact : Maryse Tarrit ).

Mairie de Saint Bonnet-lès-Allier

Nous sommes heureux de vous tenir informé
via la page Facebook de la Mairie, sur
laquelle, vous pourrez consulter les
actualités de votre village ainsi que les dates
importantes de vos activités au sein de la
commune. 
Partagez avec vos voisins, vous n'êtes pas
tous abonnés ;)



Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 et au règlement général sur la
protection des données 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, vous disposez
d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent.
Dans le cadre de la réglementation et afin de faire exercer vos droits, vous pouvez contacter le DPO via
l’adresse email suivante : dpo.stbonnetlesallier@orange.fr
Pour en savoir plus sur vos droits dans le cadre de la réglementation, consultez vos droits sur le site de
la CNIL

Mairie de Saint-Bonnet-lès-Allier 
14, rue du Château 

63800 Saint-Bonnet-lès-Allier
04 73 68 16 97

La mairie est ouverte au Public 
Le lundi de 08h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h00 

Le vendredi de 13h30 à 19h00
mairie.stbonnetlesallier@orange.fr

www.saintbonnetlesallier.fr

Etat Civil
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